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TURQUIE-
Constantinople , le 28 mars. — Des tartares «ont 

rrives celte nuit, et le bruit s’est répandu ce 
ntin qu’ils avaient apporté la nouvelle d’un dé
nuement russe à Trébisonde. Le public ne con- 
*jl pas les détails de celte alFaire , et il u’est 

néme pas certain qu’elle ait eu lieu. Le gouverne- 
«nt n’a pris dans la journée aucune mesure qui 
nonce qu’il soit menacé de ce côté.
La flotte turque a e'té prendre station à Bujuk 
M; elle entrera dans lamer Noire après les fêtes 
«Baïrain.
Quoique les dangers se soient rapprochés de la 

ip'tsle, le sultan conserve le même sang-froid, 
parcourt journellement divers quartiers , tantôt 

pied, tantôt h cheval, toujours en costume mi- 
tóre, et accompagné seulement de deux ou trois 
jonnes. Hier , il est passé à Péra, regardant 
Msceur qui étaicut accourus aux fenêtres pour le 
•f- Le calme se peignait sur sou visage. On con- 
‘» a annoncer que son départ pour Andrinople 
*ja lieu après le Baïrain.

a rien de changé dans la situation de la 
!Ne. La plus grande tranquillité y règne, et 
Usures de défense se continuent sans inter-
»plion.
Lfs préparatifs 'militaires de la Russie sont im-
"ses et ne peuvent annoncer qu’une guerre d’in 

mon,

dû à M. le colonel baron Gerdy, directeur d’artil- 
erie e marine. Le mortier qui a été employé est 

a plaque , chambre sphe’rique et du poids d’environ 
quatre mille kilogrammes ; la circulaire sur laquelle 
il repose , pèse plus de 2000 kilogrammes. Cette 
masse de six mille kilogrammes est mise eu mouve- 
ment , et dans tous les sens , avec la plus grande fa
cilite, par deux hommes placés à l'extrémité de 
ceux leviers de six pieds de long.ce qui permet 
le pointage latéral de cette énorme bouche à feu 
<le telle manière qu’on le désire et avec la plus 
grande promptitude. Plusieurs bombes out été en
voyées , le mortier chargé d'abord avec quinze 
livres de poudre , ensuite avec vingt livres , et les 
derniers coups h chambre pleine. Rle,i ,,’a bougé de 
ce système qui joint à une grande simplicité , une 
solidité et une facilité de inauœuvre remarquables.

® frontières de la Valaclne , le 2g avril. — Le 
mo’s 1 5°° Turcs de Widdin ont tenté d’ar- 

,f a Kalafat sur le Danube ; mais- cet essai a été 
iMlneureux pour eux ; quelques-uns de leurs 

été coulés à fond et il n’est pas re
mis* I® moitié de ceux qui en étaient

Wre,
ANGLETERRE.

Ce 1’ k. 17 ,mai. — Le prince de Polignac a 
matin une entrevue avec le comte d’Aber 

^ ensuile avec le duc de Wellington.
*"s la chambre des communes , séance d’hier 

J|e< W|lell a été entendu h la barre , et i! a été 
jujj far uJle majorité do igo contre 116 , qu'il 
te J)as droit de situer comme membre pour 
t)lraaMs P'èler le serment de suprématie. Il re- 
WenC”re aaioai'd’liui a la barre pour déclarer 
Wnt''|e,er Ce Serment ou non • £t comme natu- 
iilécl • re^llsera » il est probable |ue l’élection 
OCourefi OUVerte et qu’une nouvelle fournira à 
lièfj ''e un second triomphe. C’est de cette 

*Uc Cclte question importante se décidera.

* , . FRANCE.
env’. ? 15 mni- — M- de Riguy , dit-on , doit 
Il jeavee une expédition contre Alger.

tllnarn’Ca ^°IBe 55oo Français : un bataillon
I e,°Modou * ^alras ’ *e reste sera réparti à Na-
II se
"le f,,0llTe ma'n,e"ant dans la rade de Mar- 

t-Ali n?a,C cm'sti'uile par les ordres de Mé- 
itiquê 'en’ » de plus riche et de plus

•' au pjjq6 c®navire qui coûtera 1600 mille 
'lits ami» ^ entrepont n’est qu'une suite de 
etCe . lemens meublés avec cette magnifi- 

»a« gQl,dr™ollesso «Mentale qui parfumerait

faire * Toulon , b. bord de la 
^titr c,ler°n, l’essai d’un système d'affût 

dn« "\,luvanl snr un-large disque placé 
11Eatni*«J8!6!"6 ’.tl *** roulcaux encastrés
^^®“tlacirconfcrence, Ce système est

CHAM3HE DES DÉPUTÉS.

Seance du 19 mai. L’ordre du jour est la suite 
de la deliberation sur le projet de loi portant régle
ment definitif de l’exercice 1827.

M. de Saunac , rapporteur, résume la discussion 
generale.

La chambre passe à la discussion des articles.
M. le président donne lecture de l’art. 1er. du pro

jet ainsi conçu : 1
Art. 1 er. Les crédits ouverts par les lois des 21 

mai et 6 juillet 1826 et 6 août 1828 aux ministè
res ci-après pour les services de (exercice t827 
sont réduits d’uue somme totale de 6,632 i57 frs ’ 
Adopté. ’ ‘

ï. Les crédits affectés au service des départemens 
pour les dépenses variables , les secours distribués 
en cas de grele , incendies , épizooties , etc. , et 
les dépenses cadastrales sont réduites d’une somme 
de 2,918,287 francs restée disponible au ler.désem- 
ore 1828. — Adopté.

3. 11 est accordé sur le budjet de 1827 au delà des 
crédits fixés par les lois des 6 juillet 1826 et 6 août 
1828, des suppléincns de ciédit montant à i5,oq3 i7i 
francs. — Adopté. y ’ / +

Au moyen des dispositions précédentes’Ies cré
dits du budjet de l’exercice de 1827 sont définiti
vement fixés à 986,534,765 francs et repartis entre 
les divers ministères.

M. Labbey de Pompières se livre à de nombreux 
détails sur les diverses parties de la loi, mais sans 
faire aucune proposition.

L’article est mis aux voix et adopté.
M. Fiennet propose et développe un article addi

tionnel ainsi concu :
» Le ministre des finances poursuivra sur M. le 

comte de Corbière, ancien ministre de l’intérieur 
le recouvrement des 20,357 francs qu’a coûté l’im
pression des pamphlets relatifs aux élections de 1827. 

M. Maussion combat l'amendement. '
M. B. Constant. C’est parce que nous avons fait 

le serinent de (consolider tes institutions constitu
tionnelles que je viens appuyer l’amendement de 
mon honorable aini, M. Vieimet ; c’est parce que 
cet amendement tend à réprimer un abus qui serait 
destructeur des institutions constitutionnelles , un 
délit qui porterait une atteinte grave et irréparable 
au gouvernement représentatif, q8e je viens a ni 
puyer l’amendement . et en l’appuyant, je crois 
rester fidèle a mon serment.

Je commencerai par répondre à l’argunient dé 
M. le rapporteur. 11 a dit que les 20,000 f. avaient 
été prélevés sar les fonds de la police secrète , 
dont i emploi u était pas de. ne’ ~ Compétence , et 
qua , quand l’emploi de ce* fou i. approuvé
par le roi, nous a'arions p’ Je ÏUi*

toujours fâché quand on invoque Ie norren 
pour couvrir des choses que je crois contrfï 
la loi.

Je ne crois pas que lesfonds delà police, con. 
sacres a des dépenses ou do nécessité ou de coin- 
p aisance, puissent être employés à payer des délits. 
Je ne crois pas que le ministre , qui a commis ces 
ctelits soit moins coupable parce qu’il a abusé de 
la confiance du roi pour obtenir sou approbation.

Je viens a l’argumentation du préopinaut , elle 
me paraît reposer sur une étrange confusion entre 
la chambre et la loi. Du amendement „'est nas 
encore une loi. Or la chambre ne fait que des amen- 
deinens. Ils deviennent loi parla sanction des trois 
pouvoirs. Vous ne faites donc pas violence aux mi
nistres. Ce 11’est pas à la chambre qu’ils obéissent 
cest a la loi, quand celle loi a reçu l’approbation 
de tous les pouvoirs de- l’état. La théorie du nréo- 
pma.it tendrait simplement à ravir à la chambre le 
droit d'amendement.

H n’y aurait plus de liberté , il ,,’y aurait plu, 
de chambre s, vous n’aviez plus le droit d’amender 
les ois. Je pourrais citer à cet égard un fait qui 
doit taire quelque impression sur vos esprits.

Lorsque Napoléon organisa la constitution de 
lan b, il eut bien soin d’en bannir le droit d’amen, 
dement .comme la seule chose qui permit de s’oo- 
poser au despotisme. *

Sans ce droit , la loi vous apparaît toute entière. 
c* co,,,me vous "e Pouvez pas lu refuser toute en
tière pour un mauvais article , vous vous trouvez 
dans la nécessité de l’adopter, et ce mauvais article 
avec elle.

Nous devons donc conserver le droit d’amende
ment , sans lequel nous ne sommes rien ; sans lui 
nous ne pouvons plus remplir notre mission qui 
est d eclairer le monarque et défendre les intérêt* 
du pays.

Je dois répondre encore à la refutation pre'sentéa 
par le préopinant de ce principe que la r^pousa- 
bifite des ministres n’est point dégagée paFl’adop-
chambré °* P°U1’ aq“ell° °" aUl'ait U'01"I>li 

Celte réfutation me semble venir à l’appui des doc 
trmes que I on veut combattre relativement au droit 
d amendement. En effet , si vous «’admettez pas 
d amendement vous innocentez les ministres parle 
fait meme delà présentation de la loi, puisque son
sabflUe" Srale ies dBSa§8 de toute re,pou-

Je pense que vous ne pouvez vous dispenser 
d adopter 1 amendement, flétrissant ainsi un des dé
lits les plus audacieux et les ignobles qui aient ja. 
mais été commis. Rejeter cet amendement ce serait 
assumer sur vous la responsabilité d’un système qui 
devient de jour en jour plus odieux à la"France.

M. le ministre de l'intérieur dit qu’il ne peut ad. 
mettre comme principe absolu qu’un gouvernement 
n’aurait pas le droit de se défendre contre les at 
taques de ses adversaires, dans des brochures et de, 
journaux.

Ne sera-t-il pas permis au gouvernement , dont 
e devoir est de porter aux extrémités du ro aama 

ies écrits qui 1 al aquenl, de faire porter des écrit, 
qui le defende.it ? Le gouvernement doit avoir nno 
juste influence dans es élections ; si l’on «’admet
tait pas ce principe , le gouvernement serait le seul 
corps créé qui ne serait pas chargé de se défendre.

8 il y a eu calomnie , outrage contre des indi
vidus honorables , les voie, de la justice étaient ou- 
vertes.,., (Vive interruption à gauche: tes pamphlets 
étaient sans nom d’auteur ni d’imprimeur.)

Revenant aux termes de l’amendement , ce sera ,

i



©ontînne M. de Martignao , l’autorite' législative qui 
déclarera que tel individu autrefois ministre sera 
tenu de payer une somme Usée. Ainsi les cham
bres décideraient d’un fait a fins civils. Vous ne 
pouvez pas condamner un ministre comme individu, 
puisque vous ne pouvez ni l’appeler ni l’entendre. 
En matière de réparation civile, aucune action de 
celte nature ne vous appartient, vous respectez trop 
Votre dignité pour vouloir exercer une telle action 

JVi. Mauguin : M. le ministre vous a dit que le 
pouvernement devait avoir le droit de se défendre. 
3’accorde le principe : mais il ne faut pas que 

rie gouvernement commette des délits que les lois 
.punissent. Je passe à MM. les ministres i usage 
qu’ils léclainenl; niais c’est l’abus que nous ne de
vons pas consentir à ratifier. Nous ne devons pas 
ratifier les. fraudes.électoraks : nous ne devons pas 
adaieltie dans nos comptes des faits de calomnie 

A-droite : Ils n’y sont pas!
M. Mauguin : Qui a donc payé ces libelles? qui 

-8 payé les trais de poste ? C’est l’état. Ces dépenses 
sous ne devons pas les ratifier. Ou ove dire , pour 
légitimer ces dépenses , qu’elles ont ete prises sur 
les fonds secrets de la police, et que le roi les a 
approuvées. Ainsi, l’on se sert du nom du loi pour 
justifier U calomnie ! Repousser celte doctrine en 
employant la plus severe investigation , et qu’il ne 
soit pas dit-que des dilapidations ont été avouées 
par vous et »out restées sans îéprcssion. (Adhesion 
à;gaucbe.)

Après quelques autres débats , l’amendement est 
.mis aux voix et rejeté.

Art. 5. Les recettes de toute nature de ce même 
exercice sont arrêtées du premier décembre 1828 a 
la somme de 967,43 1,769 francs , conformément à 
l'état R., aussi annexé à la présente lot, —Adopte.

Art. 6. La somme sic 3'.’.,oi6,î83 francs a laquelle 
s’élève l’excédant de dépenses sur les ressources 
réalisées au hud jet de 1827 , figurera dans la situa
tion de l’addition des finances comme avance du 
trésor sur l’exercice de 1S27 jusqu’à ce qu’il ait ele 
pourvu à son remboursement. — Adopte.

Art. 7. Les sommes qui pourraient provenir en
core des ressources affectées à l'exercice 1827 seront
portées en recette au compte de l’cxercice au moment 
ou le recouvrement sprail effectué. — Adopte.

ft). Duvrrgi.tr de Hauranne a propose' une dispo
sition additionnelle ainsi conçue : pendant que les 
chambfcs sont assemblées, aucune dépense ne peut, 
être ordonné sans un ciédil législatif.

Cet amendement donne lieu à une vive contro 
verse entre ftJ. Dupin aîné cl le ministre des finan
ces . apres quoi , sur les cris de clôture réitérés avec 
force . l’amendement est rejeté et la clôture et pro
Uonci

aj!
; à une forte majorité.
•le président : J’ai l’honneur de prévenir la 

chambre que demain à l’ouverture de la séance , elle 
recevra une communication du gouvernement.

La séance est levée à six heures.

Séance du 7.0. — La parole est à M. le ministre 
de la guerre pour la présentation du code pénal mi 
lilairr. ( Cc code est déjà , comme 011 sait, adopté 
par la chambre des pairs. ) 
i La parole est ensuite à AI. Hiennet pour le rap
port de la commission chargée d’exeminer le pro
jet de loi relatif à l’autorisation nécessaire pour 
aliéner l’étang |de Capcsîang faisant partie de la 
dolaiion de la ilégiou d'honneur. La discussion est 
fixée à vendredi;

La chambre passe ans articles additionnels pro
posés à la loi qui fixe définitivement le budget 
de 1827.

■ MM. de Schonen, Mercier, Labbey de Pompières 
cite ministre des fin mice? ,sout successivement enten
dus, — La discussion continué.

La commission nommée en dernier lien pour 
examiner l’état île l’enseignement moyen et spécifier 
les ehangemens à y faire , est sur le point d achever 
ses travaux. (.Helge.)

__Par arrêté royal du 11 svril dernier . la médaille
d’or, de la valeur de cinquante florins -, est accordée 
aux médecins et chirurgiens nommés plus bas, 
comme ayant vacciné gratuitement en. 1827 le plus 
grand nombre de personnes dans la province de Liège .

MM. - .
J. H. J. Simon , docteur chirurgien, a Liege.
G. J. Ghapiiis , chirurgien , ’a Verviers.
N. Otto, chirurgien , à Atlrain.
P. J. Lamarche , idem , à Verviers.
M. J. Lcloup tils , idem , à Chenée.
J. M. Delsupcxhe , idem , a Dulliem..
M. T. L. ftlouzon , sage femme , à Liège.
__Par arrêté royal du 16 avril dernier , il a été

déeidé que les malles-postes ne doivent pas être 
rangées dans la classe des voitures établies pour 
transporter en même temps des dépêches et des 
voyageuis, voitures qui, d’après l’art. 5 du decret 
du 10 brumaire an X, sont soumises à un droit de 
12 cents eu faveur des maîtres de postes aux chevaux.

__La question sur la liberté de 1 enseignement
a été soumise , le 16 mai , au tribunal correctionnel 
de Gand, siégeant en degré d'appel , Catherine van 
Wesemael, de Hosftade, prévenue d’avoir enseigne 
à épeler et à lire à quelques enl'ans, sans autori
sation ministérielle , a été acquittée relativement a 
la question de fait par le tribunal de Termonde , et 
le ministère publie a interjeté appel ; après les plai
doiries , le tribunal de Gand a remis le prononce 
du jugement.

— Un boulanger de Stockholm, vient de faire cons
truire dans la vue de la Reine (Drottnings Gade) , 
une maison dont 011 évalue le rapport annuel de 
18 à 20 mille rixdalors de banque (plus de 80,000 
francs.)

-La chambre du clergé et celle de la noblesse 
en Suède, ont résolu la suppression de la loterie , 
à compter de 1834•

__Nous recevons par la voie d’Angleterre la
nouvelle d’un terrible ouragan qui a désolé la baie 
et la ville de Nangasaki au Japon. De mémoire 
d'homme ce peuple ne se rap|elic un pareil dé
sastre. La plus grande partie de Nangasaki est un 
monceau de ruines, 7°° babi ta ns y ont perdu la 
vie. Les ravages se sont étendus à l'iie voisine 
de Décima. Personne de la factorerie hollandaise no 
paraît avoir péri. ( Journal d Anvers.)

_La Gazelle d'Êlat de Prusse publie le pro
gramme de Petitree solennelle à Varsovie de 1 em
pereur de Russie et celui du couronnement.

LL. AIM. sont parties de Pétersbourg le 6 de 
ce mois au soir, pour Varsovie.

__Une loi positive proposée par le gonvernerocut
Suisse à la Landsgemeind de Glaris , reconnaît pour 
ce canton la liberté de la presse sans restriction.

grande philosophie pour ne pas désirer la guerre 
et vous même ciaignez de former de nouveaux par-, 
tisans à ce fléau des étals.

a Encore un mot. Nous sommes assez stationnai» 
res dans nos garnisons poar en connaîtic la pnpula. 
lionet faiie des observations justes el fundees- Eli 
bien , tous les jeunes gens que j’ai vu s'établir de
puis dix ans environ , soit dans les emplois, le né
goce ou les ai ls mécaniques ont prospéré, s'ds 
ont eu de la conduite. Oserez - vous dire que la 
fortune nous ait traité aussi favorablement ? 
Cette vérité est si bien sentie qu’en Angleterre la 
solde augmente par période de 7 années degrade- 
qu’en France les officiers de santé , qui sont censés 
rester longteins dans la même classe , reçoivent un 
accroissement de solde par époque de dix ans et 
que les officiers des corps spéciaux , aussi plus sta
tionnai res , ont dioil après dix ans de era le , à la 
retraite fixée pour le grade supérieur. Quel résul
tat produirait d’ailleurs la mesure invoquée? sup
posons un moment que la solde des capitaines suit 
léduite de cent florins , ( environ un mois de solde, 
franc de retenue ) vous auiez porté atteinte , je 
11e dis pas au bien-être , mais au nécessaire de six 
cents officiers , la plupart pères de famille; car ja 
ne suppose pas que votre intention soit de les'con
damner à vivre seul et à mourir sans postérité et 
vous auiez opéré une économie de 60,000 lloriiis a 
Non , ce 11’est pas ainsi que voyenl les hommes 
d’état. Ce n’est pas ainsi , non plus , que je cotçoil 
le système des économies possibles à un gouverne 
ment et je suis persuadé que si les appointemen! 
étaient moins basés sur les besoins que sur la con
sidération , il n’y aurait généralement pas mie dif- 
férence si marquante entre la solde d’un sous Heute 
liant et celle de son capitaine.»

Extraits du discours du ministre des finances. (Suite

Dit

:

- PAYS-BAS.
Li ÉvJE, ' LE 23 AIÀt.

L’arrivée du roi à Anvers piraît avoirétc offi
ciellement annoncée pour mardi prochain;

__La commission nommée par le roi pour résou
dre 1rs qucslionsrelâtivcs à l’enseignement supérieur 
a term et tient encore de nouvelles séances. Il pa
raît qu elles sont consacrées à la révision des procès-

1 * ___ I nnnîamnit onneinA ( in dit InoVerbaux qui sont J’uue épaisseur énorme. On dit les 
séauces parfois fort animées. [Bc.^e.)

A propos de la pétition adressée aux états-géné
raux , et dans laquelle ou demande la diminution 
des appui n lemens des capitaines de l’arrnée*el sur
tout des capitaines de l’artillerie, un journal contient 
les observations suivantes :

» Les anpoioleaiens actuels des capitaines des ar
mée* européennes , réduits à notre monnaie sont 
en Prusse, 1ère. classe 2332 florins, ame._classe 
I2Ô2 ; Angleterre 2007 - 3'»; Autriche 2235. Por
tugal 162». Pays-Bas 1603. Wurtemberg 434 60. 
Pvussie 1372. Espagne i333 70. France 124S. Sar
daigne 124- . . ,

lit si l’on compare ce qu U en coule pour les be
soins journaliers dans ces divers pays , Ion jugera 
que les capitaines de notre armée ne sont pas encore 
les plus favorisés, .

,, Une autre considération semble mériter d être 
mise dans la balance et sera d’un grand poids pour 
les-esprits réfléchis; Est-ce bien le moment de vou
loir diminuer le traitement des capitaines que 1 epo
que où il faut de 25 à 3o années de lieutenance 
pour, parvenir à ce grade ? Et certes 011 ne dira pas 
que ces derniers sont trop payés. N’est-ce rien que 
3o ans écoulés dans la monotonie d’un service su
balterne, »’avançant qu’à, de tortue et sans 
ainéüoier soa tod ? couveutäs qu il leur faut une

Après avoir développé son opinion sur la nstui 
des impôts proposés par le gouvernement, le iiunn 
tre a présenté le tableau suivant do leur répart/fi«! 
entre les diverse» parties du royaume :

« E11 examinant le compte de l’exercice 1827 ( 
dernier sur lequel tout calcul puisse s’établir ?' 
piécision) , je trouve, a-t-il dit, que d’après létal qui 
je joindrai à ce discours, les impôts qui y sont énonce*
montent à............................ • f 7-1 >o;,(’’92/'9§

J’y vois que le montant des recettes <laus m 
provinces méridionales s’élève à . f jâ.tjléM , JJ 
cldans les provinces septentrionales, à 35 5bo,q9| al 

Je trouve que la population respective etai a# 
Ier janvier 1828 -. ,
Pour les provinces méridionales, de , 3,859-*9.
Et pour les provinces seplentr., de . 2,307,0^

Population totale 6,1613,855 a
Et ainsi les proviuces méridionales en comp

le produit ci-dessus des recettes à la J’0!1“ 
ont contribué aux charges de l’état a r®' 
f g 20 par individu , et les provinces sep en 1 
à raison de ƒ 15-AI• , „„ rai

Il est vrai , N N. et PP. SS., qne dans ce
et de sertie,61 

il cul'sont compris les droits d’entree
produit îles loteries, comme cela me t
ment juste et régulier; mais , pour |>IC ^ 
idée d’exagération, j’observe, qu’en *es mj(| 
au montant de ƒ 3.7.80,91 i-a3 i|» P"“* e ( 
de ƒ 4.238,742-33 pour le nord ou ^ nor(1, 
trouve en résultat f i3-D7 ip Pou 
f 8-21 2(3 pour le midi. observer

Il est vrai encore , quon pourr, ell
les provinces septentrionales païen 1■ ƒ l’-niêfiis|re,n positions directes, en droits de . s(c.,

lettres, orfèvrerie^ richetimbre , puste aux
une pieuve évidente de leur pll,f S'a", c0„tr 

1 •_ __ »„-js. • mais qu . , _de b P 
odui

ce que je ne contredis pas; niais 
dans les accises , là où toutes les c 
Istion entrent en ligne de Çornp e, 
midi paraît surpasser celui du "°“', ,q.s 

Mais N N. et PP. SS. , voyons d^p,^ 
en est; les accises font xenl'^1* 034,*4.‘'3
de l’état............................... .... ' nC1ui,i64'
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El le midi ... 7 • • .' ’ ]aiive 11
Tandis quo d’après fa P°.P“ c0,inibucr > P 

vinces méridionales devraien ^
ùoauelleiuent à uu produit deav .. -



le dord, pour une somma de ƒ 16,676,845 ; 
(iiwce plus intéressante à mesure qu’on recou
nt qu'on fait valoir davantage l’influence des 

de consommation sur le prix de la main 
(ll,rc,etla prospérité des fabriques , différence 

jointe à une circulation de fabricals, illimitée
I toutes les parties du royaume , protégée même 
|a lai sur les patentes , pourrait donner lieu à 

! considérations , que je crois devoir passer sous
B
(lais obandonrtons une matière dont le develop
ment me parait peu convenable et me répugt.c !
S'il existe qnelqu’incgalilé dans les contributions, 
faut être raisonnable eu avouant que les moyens 
pouvoir contiibuer ne sont pas jusqu’ici sur la 

(me ligne ; enfin que tous les calculs que je viens 
faire, 11c peuvent ni ne doivent avoir d’antre 

sultut que relui d’une considération réciproque,
Sue union de plus en plus sincère , cl de la plus 
ilime persuasion que toutes les parties du corps 
ilVtat sont respectivement utiles et intéressantes ! 
(Passant alors h l’impôt proposé par les sections 

it le café, le tabac, et le thé , le ministre a donné, 
use résumant, les motifs suivans de la non ad- 
im actuelle du gouvernement) :

J'avoue que les denrées coloniales peuvent être 
Miiilérées comme objet «le luxe et nullement de 
l'entière nécessité ; qu’une théorie pent-étre moins 
ifcliie peut en conséquence vouloir les soumettre 

'irma aux lois financières de l’étal ; niais 
uns demander encore s’il est sage et bon d’atta- 
511er le luxe , surtout pour des objets dunt il peut 
fins facilement se passer ; s’il est de bonne po
litique d'en vouloir à des articles dont la coricur- 
reucc est déjà si difficile avec les peuples vuisins 
(l les villes anse'atiqucs , 11‘est-il pas , ici sur
tout, du plus grand intérêt de se rassurer contre 
tonie influence préjudiciable d’un impôt sur l’objet 
impose', influence qu’on craint tant par rapport à 
tonie autre imposition ? Croit-on que ce soit peu 
it dose que de s’exposer à la diminution ou à
II perle du commerce colonial ? Retranchez les 
denrées coloniales de la liste de nos articles com- 
■wtciaax ; effacez-les du rang des objets désiiés es 
toil«, pour les remplacer par des produits et det 
fabricals indigènes , croira-l-on alors que la nation 
tn iera plus riche et le peuple plus heureux?

Je ne développerai pas ici combien sans ces deti- 
js«s tout commerce même serait bientôt ébranlé ;

pailerai pas des avantages directs que leurs 
'»vois présentent a l’état, de la pépinière de ina- 
j'tols que la navigation du commerce élève pour 
« marine ; de tous les avantages que cette navi- 
ptinn même offte à mille branches de travail et 
“industrie qui *’y rattachent ; de la prospérité de 
»«colonies, de la circulation intéressante et de 
** richesse nation de qui eu sont les heureux ré- 
‘"'bts. Mais je inc bornerai plutôt aux avantages 

dnstriels que son commerce seul nous assare. 
Quoi ! NN. et PP. SS. , que deviendraient toutes 

101 importations , toute notre sur abondance de 
Nuits du sol national et de nos fabriques ?

nous soucions pas des denrées coloniales ; 
r°mpons les relations qu’elles nous ont fait nouer 
|Vcc Ions les peuples du monde ; où enverrons-nous 
/Nuits de nos terres , cl les fabricals de noire 
«usine ?
^ ^ei tendraient les sacrifices itnporfans que 

• N.N. pp_ OIl|- cri, pouvoir faire encore depuis 
j ", l'e semaines , pour la conservation de nos co- 
c°nifs orientales -, n’est-ce pas aussi pour assurer 
^laminent l’échange de millions de fabricals in- 

, contre les sucres , les calés et les épiceries 
' ‘ie de Java; que dirionsnous si ou les y im- 

l>a S01,S fi116''!116 forme que ce fût. N’cst-ce point 
lall * re*ours seuls de denrées coloniales tant de 
bo *'a,le.* Brésil , des îles Philippines , quo do 
tliSc°lomes et possessions occidentales, que sont 
je Cl*tés et soutenus les débouchés et les envois 
toto'0* Centre» > fromages , garance , lin , toiles , 

a"1 'd de mille antres objets de nos fabriques ? 
5^** débouchés ne sont-ils pas d’autant plus inté- 

Sa!>s dans un siècle où le système prohibitif des 
P’*» européens fait tourner nécessairement vers 

parties du glotte , les regard* coinmer- 
“e X™un royaume dont l’étendue et.la population 

•'•«Useut aucunement a la cousomiaatiou de scs 
de soo travail.

Il ne s’agit aacuneiïient ici d’un intérêt partial , 
mais du bien-être général-tld pays ; et, si je devais 
me servir encore des mots de divisions ou de frac
tions du royaume , je serais embarrassé de vous 
indiquer les provinces qui seraient les premières 
et les plus malheureuses victimes d’une diminution 
ou de U ruine du commerce colouial !

Enfin, et je l’ai dit , le système des entrepôts 
mieux organisé augmente la possibilité d’imposer 
les denrées coloniales éventuellement ; mais obser
vons encore , WN. et PP. SS. , qu’une majeure 
partie de leur exportation se fait poor l'Allemagne; 
et la Suisse , ainsi par les rivières ; que la loi 
sur les entrepôts en borne les avantages aux réex
portations par mer; qu’il est un objet anjourd hui 
même d’examen scrupuleux , savoir : si l’extension 
de cette loi et la protection du principe d’un Iranc 
transit peut être avantageux anx inléiêts généraux 
du royaume ; s’il pourrait par cela même léeilitcr 
les moyens d’imposer les denrées coloniale». Ainsi , 
WN. et PP. SS. . tout fiit voir combien le gouver
nement connaît l’intérêt d’une marche prudente et 
circonspecte là même où les clameurs de l’ignorance 
ou de la critique redoubleraient d’efforts pour l’en 
voir dévier.

Quant aux combustibles ontre le* raisons déjà 
données, cc qui a déterminé encore le gouverne
ment à 11c pas classer dan» ce moment les com
bustibles au nombre des impôts , c’est la considé
ra''
qu'il paraît peu juste de faire marcher ces deux 
impôts ensemble, et que l’abandon des foyer» en
traînerait une perte pour le trésor d’un million 
cinquante mille fltrias , ou à peu près de deux 
tiers du produit brut des combustibles pendant les 
aimées 1820 , 1821 et 1822, tandis que du tiers 
restant en plus , ou devrait déduire des frais d’ad
ministration et de surveillance trop élevés pour 
s'attacher plus sérieusement et de préférence à cette 
imposition. »

(Nous ferons connaître clans un dernier extrait 
les observations du ministre sur le syndicat d’amor
tissement. )

Mais quelle que soit leur nature, il est, ce nous scrub!* 
urgeut d'eu vérifier l'objet, et nous pensons que la police na 
saurait en tout teins et aujourd’hui surtout , exercer une sur
veillance trop active ot trop sévère pour prévenir les suites 
fâcheuses de cette vile et coupable spéculation liest du reste 
de notoriété publique que le pain de nos bou’anieries est eu 
général de qualité très inférieure à celte que la taxe semble 
nous promettre. Isous sommes donc d'avis que l'autorité lo
cale, dans les visite; qu'elle fait chez las bnuUuners, ne doit 
pas se borner à constater l’emploi d'ingrëJieus insalubre» dans 
la composition du pain soumis à la taxe, mais aussi l’usago 
de grains ou de denrées d’espèces différentes de celles déter
minées par ladite taxe, telle que sarrasin, avoine, pommes 
de terre, etc. Agir autrement, ce serait assurer le gain de* 
boulangers en taxant sa marchandise, etlm laisser la latitude 
de nous faire manger ce qui conviendrait le mieux à son trafic.

Agréez , etc. Un de vos abonnés.

COMMERCE. — Bourse de Baris dit 20 mai.------Tten.
tes 6 p. ojo , jouiss. du 22 septembre 1823 , 107 fr. 75 c.
— 4 1(2 p. 0(0, jouissance du 22 mars, 00J Ir. 00 c. —
— Rentes Ilp. 0(0 , jouiss. du 12 décembre 1323 , 78 fr. 70 r.
— Actions de la banque, (S75 fr. 00 c. — Emprunt inya, 
d’Espagne, 1S29,77 l|2 fr. j— Emprunt d’IIaïti, 400 fr. 00 c.

Bourse <VAmsterdam , du 21 mai. — Dette active . 57 11 [16-
— Idem différée 29(32. —Rill, de change 20 2;IG —Syn, 
dicat d’amort 4 1(2 100 3|8.— Rente remlr., 2 I(2 ; 97 3(4.—« 
Act. Société de cmn. 86 7(8.— Kn«. Hop. et C” 5, 100 1(8.
— Dito ins. gr. li. ,56 3(4. — Dito C, Ham. 5, 87 00-
— Dito cm. à L. 5 , 88 5(8. — I’rus. à bon. 6 , 00 0|0. —• 
Danois à Loudres , 65 1(4. —Ren. fr. 3 °(0 , 79 0]00. — Esp. 
II 5 f |2 ”1», 33 5(8.— Dito à Paris , « 3(1.— Rente Per»

51 00 00. — Vienne Act. Banq, 1320 25. — Méta’.l.,pét., ai i
91 3i4.— A Bot 1WL , 05 00. —Dito 2« 1. 376 77. — bot* ‘sumes au nomme ne* nnpois een la cousine- ^ p‘ g9 ^ . Kalcon, 5 , 79 i{2, - Dit»

lion que le droit du personnel impose les foyers ; Londres‘5,83.

Bourse d’Anvers , du 22 mai. — Effets publies. ■— Lc- 
cuirs ont fermé comme suit : Actions de la société de com
merce des P.-B. , 87 !(4 N. — Métalliques 983(8A. ■— I.otX 
de Rotshild de fi 100 195 N, dito 11 250 377 P. — Lot* > 
de Pologne de (3. 300 88 1(2 W.— Emprunt, Guebard 79 P. 
— Rente d’Espagne inscrite au grand-livre de 200 p, 51 f(4 
1(2 5f A; dito de 500 p. ■— Certificats Falconet 79 3(3 tpi 
3(8 A ;—dito à Londres 83 t[4 P. — Emprunt de Sicile, 
levée de 1821 , 85 ; 2» levée 1821 , 83 3(4 P. — Emprunt 
Anglo Danois 65 00 A.

Changes. — Le Londres est resté plutôt offert : le Paris et 
l’Amsterdam demandé.

Amsterdam court pair P. ; à trois mois 7(3 0(0 p. —Lon
dres court 12 7 1(2; à deux mois 12 P ; à trois mois 1!95A- 
— Paris court 47 1(8; à deux mois 4-3 7(3 ; à trois mois -lu 
I I[l6 A. Francfort court 36 f (16 P , à six semaines 35 7(8 A yà 
trois mois 353(4. — Hambourg court 35 I18P; à deux moi* 
35 ; à trois mois 34 7(8. ______

Marchandises. ■

ELECTIONS DE L ORDRE ÉQUESTRE.

Nous avons déjà donné les noms des deputes de 
l’ordre des villes et des campagnes dunt les fonc
tions anx états-provinciaux cessent celle aimée. Voici, 
pour l’ordre équestre de notre province , les 1101ns 
des députés qu’il aura à réélire ou à remplacer :

MM. César de Méan , C. Wool de Tinlot , Phi
lippe de l’Iocrr , A. II. de Grady de Bellaire , de 
Me’lotte de la Malle , Adrien de Lanuoy , île Grady 
de Brialmont, de Pilleurs, de Bronchait. Ces 
deux derniers sont décédés depuis les derniè
res elections : et comme leurs fonctions ne finis
saient qu’en 1 S31 , les nouveaux députés appelés à 
les remplacer ne seront nommés que pour deux 
ans , et devront en tS31 subir le» chances d’une 
réélection.

C’est donc neuf membres et non pas huit, que 
l’ordre équestre aura à choisir. Nous avons dit 
qu’on s’attendait à des changemens notables dans la 
nouvelle élee’ion. Plusieurs aspiraus se présentent 
pour être admis cette année dans l’ordre équestre 
011 assure que le désir de quelques membres serait 
de retarder l’agrégation des nouveaux venus jus
qu’après les élections ; et l’on ajoute que cet ajour
nement ne serait pas désiré dans un but lout-à-fait 
désintéressé et constitutionnel.

Quoiqu’il en soit c'est lundi en hait le grand jour 
où chacun des trois ordres fait scs élections par
tout le royaume. Dieu veuille qu’une conviction 
éclairée guide les choix de tous les collèges électo
raux , et qu’d y ait partout lutte de dévouement et 
de palriotiime.

Liège, le 2Ö mai 1329.
ji MM. les rédacteurs du Politique.

Dan» cette cherté des vivres de première nécessite’ ; au mo
ment ou plusieurs bqjulangcrs de Bruxelles , gémissent «ous le 
poids de graves accusations , pour avoir fait usage de matières 
malfaisantes dans la composition du pain, nous sommes ici, 
dit-on, menacés non du sulfate de cuivre, mais de feveroles. 
Le bruit circule dans le publia, que l’on en a trouvé plusieurs- 
foi* dans de la farine. On dit même que trois familles^ se 
sont trouvées malades après avoir mange du pain composé de 
ce mélange. Nous ne voulons rieq préjuger sur le fondement 
xlo ces bruit* , :.i!-

- Ventespar contrât privé.
IOj Balles café St Domingne bas ord. à 21 e., eut.
300 Balles café St-Domin; tic ord à 23 c., cons.
450 Sacs sucre Santos blanc à fl. 21 , eut.

GO Caisses sucre beau Havane blanc , à fl. 30 1(4 , eut. 
27 Barriques Roueou, de 24 à 25 c. , eut.

%* Les TAXES du PAIN à Liège 
les iiiêmes que la semaine dernière.

du 23 mai , sont

ETAT CIVIL DE LIÈGE, du 22 mai.
Naissances. 5 garçons, 2 fil’es. ( _
Décès, 1 fille, I femme savoir: Marie Anne Mélotte, âgéo 

de 61 ans, domestique , rue pont Sl-Juliea. ^

TEMPÉRATURE a Liège, du 23 mai. — A 8 heure» 
du matin, l6 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 19 degrés id.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA BOVERIE. 
RAL dimanche, 21 mai.

A dater de ce jour , il y aura les dimanches et fêtes, feu- 
jours CONCERT ou BAL. H2

315 TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Le syndic provisoire à la fadhtc de AYallherc Jacques Jo

seph Dewandrc, ci-devant fabricant de draps à Hcive, invita 
les créanciers qui lui ont remis leurs titres, à comparaître 
le deux juin prochain, à 10 heures du matin, au local de» 
audiences du tribunal de commerce à Liège , pour faire pro
céder à la vérification de leurs créances et en affirmée 1» 
sincérité devant 61 Elus juge commissaire.

Liège, le 22 mai 1829. G. Demohcew , avocat.
{ ) liquidation do la maison fl. J. Reynier et Ce.

Ou rappelle au public que c’est mardi , 26 mai, à 2 bernes, 
qu’aura lieu aux Halles des Diapiers , la VENTE de MEUBLES, 
précédemment annoncée, notamment : îles belles pendules, 
glaces, secrétaire et chiffonnière ru acajou. Lire, littaie, 
estampes, euvicou 800 bouteilles de.vieux vins, etc.

___________________________________ C. 3. Dcsa.Lt.

Très bon PIANO à quatre pédales, fait par Hochrechts » 
Bruxelles, à V ENDRE. S'adresser n° 870 ( lace St-Pierre. 152

Bon BILLARD à VENDRE avec accessoire*, rue Bassr- 
Sauvcuitre, u,J 835, <0



SALLE DE TENTE , Tue derrière le Palate.
Mardi prochain, 26 de ce mois , à 2 heures <le relevée , il 

y aura une belle VENTE de quantité de LIVRES de méde
cine, et droit, littérature, classiques et différons ouvrages 
anglais dont le catalogue se distribue à ladite salle.

Le lendemain on y VENDRA beaucoup de ME ÜBLES, ma- 
relals , tableaux , gravures. On fait des avances de fonds sur 
lés ob;ets déposés pour être vendus. i 35

Lundi prochain , à deux heures de relevée, Jean- 
Baptiste Lardikois , VENDRA à sa salle, rue Hnnarée , v/i 
beau cabriolet, meubles en acajou , en chêne, en merisier , etc. ■ 
très belles glaces de toutes dimensions; inatelsts; indiennes ’ 
mouchoirs, etc.; habilieniens d’hommes et de femmes ; linges 
de corps et de table; enfin, beaucoup d’autres objets qui de
manderaient une trop longue énumération. 1 m

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Université de Liège.
Adjudication de travaux. —■ Le 29 mai 1829, à midi, il 

sera procédé à l'hôtel de la régence de la ville de Liège, à 
l’adjudication publique par soumission et au rabais, de di
vers travaux à exécuter à l’Université , consistant :

■Vente par cessation de Commerce à 5 ° [° de perte.
V. Nicod, ci-devant me de la Magdelaine, à Bruxelles 

vient d’arriver en cette ville avec un assortiment d’étoffes de 
soie, sclials de laine et de cachemire , fichus écharpes étof
fes diverses pour gilet, mousseline et cotons imprimés, rubans, 
bas de soie , robes de mousseline brodée, et divers autres ar
ticles de nouveauté qu’il vendra à grand sacrifice.

Il est déballé , chez M. Gysselinck-Linotte, pied de la 
Liante Sauvenière, n° 40, à Liège t 34

Mme. George, marchande, a l’honneur de donner avis de 
"1Tivt-!e. en cette ville avec de superbes MARCHAN

DISES , soieries et schids et sautoires, eotrn suisse impri
mes, marchandisesb'anches en tout genre, application Eile 
reprend comme d’habitode toute sorte d’effcls'et linge , bijou
terie, tout ce qui se présente; elle se transportera chez les 
personnes qui lui feront l'honneur de la demander. Logée à 

T hotel de la Pommclette , rue Souverain-Pont. ° 1Q5

A LOUER un beau QUARTIER , rue Agimont, n» 524, 
compose il une cave, cour , deux salous , cuisine,trois chambres 
<t grenier. 138

A LOUER une belle et grande MAISON avec écurie, remise 
et jardin , sise iai.bourg Ste-Marguerite. S’adresser faubour" çt 
Cilles n“ 301. nH4

Le jeudi , onze juin prochain, vers midi, à la demeure du 
«leur Brigadier forestier Gillet à AÜBEL, les héritiers d’Anne 
VONSSEN , feront VENDRE aux enchères publiques les BIENS 
qui leur compétent en indivis, situés an HAMEAU B1RVEN 
dans la commune d’AUBEL, près de HENRI-CHAPELLE, 
consistant en deux MAISONS , dont une spacieuse et solide’ 
étables, granges et autres edifices contigus , et environ trente 
honniers des Pays-Bas,-fond en pnbries et terres en dépendantes 
•ituées dans les communes d’Aubei, Clermont et Hombourg, 
actuellement defru tuéis par la veuve J. J. LouVen. t45

A LOUER pour la St.-Jean , à des personnes tranquilles un 
QUARTIER entièrement indépendant , ayant vue sur le quai 
de la Sauvenière, compo è de six pièces et chambre de do
mestique, grenier, cuisine avec pompe, caves, une cour. 

S’adresser au bureau de cette feuille. i 4g

On DEMANDE à louer une petite MAISON de campagne, 
située à proximité de Liège. S’adresser .chez M. Léokare’ 
place derrière le Spectacle. | 4j

Jeudi , 4 juin 1829, à neuf heures du matin , au bureau de 
M. le juge de paix du quartier de l'ouest de la ville de Lié^e 
rue Flattes pierres , il sera définitivement VENDU aux enchères 
par le ministère du notaire Deiexiiï, une MAISON de com
merce portant le n° 683, sise à Liège, rue St.-Séverin.

S'adresser audit notaire pour avoir inspection du ca'iie 
des charges et des titres de propriété. 1

( ) A LOUER pour le 24 juin prochain ; une belle, grande 
et spacieuse MAISON, cotée n° 119 , rue Agimont vis-à-
vis 1 Hôtel du Gouvernement , avec un joli petit JARDIN 
et un VERGER. — Cette maison , si plusieurs amateurs peu
vent s’entendre sera , si on le désire divisée en trois QUAR
TIERS distincts et indépendants , le devant de la maison va 
être réparé n neuf. — S’adresser à Me Delvaux , notaire, près 
de l’Hôtel-de-Ville, u° 1002 , à Liège.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Samedi (3 juin 1829, à une heure de relevée, au domicile 

ou sieur Gustin, à Thimister, les héritiers du feu Mathieu 
Déliiez, exposeront en VENTE aux enchères et adjugeront 
définitivement par le ministère de Me Orhovex, notaire "royal 
et pardevant M le juge de paix du canton de Hervé” une 
TERME et dépendances, avec cinq honniers 16 perches 66 
fige' de jardin et prairie, située à EIseroux, commune de 
1 n LM IS TE K.

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix, offerte de 
quatre mille quatre cent onze florins des Pays-Bas. S’adresser 
pour pi entire connaissance du cahier des charges , en l’étude 
dudit notaire a HERVE. ° 407

( ) Samedi oO de ce mois, à 3 heures de relevée, pat- 
devant M le pige de paix du quartier de l’Est, au bureau 
de ses «lances, rue Nouv.ce à L.ége et par le ministère du 
?o!!V™£AQ,IE’ m V ENDRA aux enchères publiques ; une 
MAISON, sise a Liege, pont d’Amercœur, n» 65, et une 
autre MAISON, sise à Grivcgnée, u° 17, joignant au sieur 
Viatour. Aux conditions qu’on peut voir audit bureau et en 
ï'étude dudit notaire Paqub, rue Souyerain-ïout, n° 591,

1° Dans la démolition et la reconstruction de lavoûte de- 
l’anciennc salle de la bibliothèque.

2° Dans différons travaux à faire à l’orangerie et aux pe
tites serres du jardin botanique.

3° Dans l’établissement d’un laboratoire et d’un «mphith-H 
tre pour l’école des mines.

4” Dans des travaux d’appropriation d’une salle de clinique 
vénérienne. *

Les amateurs pourront prendre connaissance de» devis et 
cahier des charges au secrétariat de la régence, Uns les jours 
de puis dix heures du matin jusqu’à midi.

Les soumissions devront y être remises le jour de l’adju
dication avant onze heures du matin. 92

CADASTRE. - Communication des bulletin, df arpenta». Jan 
le canton de /f aremme. ’

A LOUER, dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arlnes fruitiers, étang etc. , 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu , n° 921 S’y 
adresser. ” ,825

A VENDRE un CHEVAL de cabriolet, âgé de 7 -ns , garanti 
de tout defaut, rue Agimont, n° 530 bis , ainsi qu’une petite 
CHARRETTE aussi à VENDRE. 1 . -r.

seront remis incessamment dans'chaque romnune“ du^S 
de Waremine, pour , lesdits bulletins, leur être commit
par les soins de MM. les bourgmestres : cette commun, Jtln

scia laite au fermier side propriétaire ne demeure -= ■-. t-w r.ur..ui«.uu a»c uciiit'urc ni (Inn« u 
commune arpentee ni dans celles environnantes;des affiche *1 
posées dans les communes annonceront le jour où les «énmlnf 
du cauastre se rendront sur les lieux , pour retirer les*bull,-iT* 
et recueillir les observations des propriétaires le tolaafih 
y resteront sera également fixé. as 1 s

Les propriétaires sont avertis , en outre que, suivant l’art U 
il du l5 .sejjtemhi-e 1807 , aucune réclamation contre< 1 ------------------- -VOW. , ouv uin, AC

e mesurage de leurs propriétés ne pourra .dire admise après 
1 expiration dim mois, a compter du jour delà commuai-expiration d’un mois, à compter v 
cation.— A Liège, le 21 mai 1829.

Pour le conseiller-d’état, gouverneur de la province! 
de Liege, le membre de la députation des états .

(Signé) Kkaeps-Kekoe. *
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A LOUER une MAISON commodément distribuée, située 
derrière la Salle de Spectacle, rue St.-Jean ,n°76S. S’adresser 
place St.-Pierre n° .873. 9

ON DEMANDE àjouer pour la fin de l’année une MAISON 
bleu soignée , composée de 6 a 8 pièces, plus cuisine, cave, 
grenier, et jardin ou cour, pas très loin du centre de la ville , 
et dans une rue bien aérée. S’adr. au bureau de cette feuille. 384

U ne El L LE de la cam pagne désire se placer comme GARDE 
D’ENFANT. S’adresser au n° 91 , Hors-Chàteau. 123

Une FILLE d’OUVRAGE peut se présenter au n° 824 , place 
St.-Jean ‘

A LOUER, pour le 24 juin prochain, un QUARTIER en
tièrement indépendant, non loin de l’Université et jouissant, -, ----- — -..... jouissant
<1 un tres-bnnair, compose de 2 à 3 chambres , cuisines avec 
les deux pompes , cave et place à chauffage. On demande des 
personnes d’une vie régulière et sans enfans.

S’adresser, pour reuse gnement, rue du Pot d’or, n° 680. 122

Au n° 603, quai d’Avroy , à VENDRE un JOLI BOGUET 
avec soufflet, 427

HOTEL DE LIEGE A CllAUDFONTAINE.
II. Hekearb, propriétaire dudit établissement, fine se rap

peler au souvenir des personnes qui l’ont jusqu’ici honoré de 
leur confiance, son hôlel étant agrandi de beaucoup cette 
année, il peut donner toutes les aisauces nécessaires ; les ap
partenions sont meublés avec goût ; les écuries sont grandes 
et commodes On y trouvera table d’hôle et dînes particuliers 
quand on le désirera.

Son char-à-banc recommencera ses courses, à partir du 24 
de ce mois , comme les années précédentes, de chez Distexhe , 
rue sur Meuse ,n° 416.

Départ 7 heures du matin et une heure après-dîner.
PRIX 50 cents.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le sieur G Philippe, tenant l’hôtel des Pays-Bas, à SPA 

a 1 honneur d’annoncer qu'à dater du premier mai courant, 
son etablissement est transféré , toujours sous la même en- 

Hôtels , connus jusqu’à ce jour sous lesnomsde 
GRANDE ET PETITE BELLES VUES, à l’entrée des Pro- 
menades de Sept Heures et du Marteau en ladite ville.

La situation avantageuse de ces vastes bâtimens , cntouréi 
ce beaux jardins , ainsi que la bonne distribution des appar* 
temens, meublés tout récemment à neuf, lui permettent d’as
surer toutes les commodités désirables aux personnes qui vou
dront bien l'honorer de leur confiance ; elles peuvent égale
ment compter sur tous scs soins pour qu’elles n’uyent rien à 
désirer sous tous les autres rapports.

Nonobstant ce changement avantageux pour les voyageurs, 
les prix resteront les mêmes qo’auparavaut. 573

(294) Le propriétaire de l’EGLISE des ci-devant CARMES, 
rue HORS-CHATEAU à Liège , étant d’intention de la faire

........ quantité
qu’on peut s'en assurer par la visite et inspection des liens.

Les personnes qui voudront entreprendre cette démolition, 
sont invitées à déposer leurs offres et soumission avant le pre
mier juin prochain en l’étude du notaire Bouiakger , n° 418, 
rue Hors-Chàteau, après cette époque il n’en sera plus reçu 
aucune.

On peut voir le plan et le cahier des charges, chez ledit 
notaire, 011 sc trouve également l’autorisation accordée pour 
faire un four-à -chaux sur les lieux.

Mercredi, 27 mai , à deux heures de relevée, on TENDBA 
chez De Loncin , entrepreneur de ventes, quai d’Avroy n° 5<7, 
plusieurs matelots, rideaux , vases et porcelaine ancienne , 
quantité de MEUBLES et EFFETS, entre autre une helle 

j alcove, nne table à coulisse, de 40 pieds, onze vieillesfeuetres, 
j deux beaux lauriers et 2 oleanders.

Les personnes qui ont des OBJETS à VENDRE peuvent, 
Jcs déposer tous les jours à la susdite salle de velitc. I-'*

J. F. MASU , rue Vinstre-d’Ile u° , 52 , à Liège, faisant re
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres ; 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux et 
donne l ]4 agio sur les louis de poids ; f. i f-81 des vieux lonis 
et carlins; f. 16-44 des souverains de Brabant; f. ,9-63 des 
Frédérics de Prusse ; f. 5-60 des ducats de poids ; f. f 3-70 des 
croix de Malte; f. 11-83 des gainées anglaises; f. 14-50 de 
• eider d Hollandre de 14 fis et moitié des demis reider etc. 64

( ) Le 2 juin prochain , à lOheuresdu matin, 1a MAISON rue 
Ste-Ursule n° 908, sera définitivement VENDUE en l’étude 
du notaire Dos art , [sur- la mise à prix réduite à 3,000 florins

( ) Vendredi f2 juin (829, à deux heures précises de re
levée, en la demeure tie Lambert Rasquinet, à JUPILLE , 
près de l’église, le notaire Pxgss VENDRA aux enchères 
publiques.

f° Lue belle maison bâtie en pierres et briques sise audit 
J upille, place devant l’église, composée de quatre pièces au 
rez-de-chaussée , six chambres aux étages , grenier , cour , 
écurie etc.

2° Une maison sise audit Jupille tenant à la ruelle Medard 
au chemin et à Nicolas Rasquinet.

3° Une pièce de terre de 26 perches 157 palmes sise au 
Houlpay , joignant à la veuve Ilavart, i Pierre Dosjen, à Louis 
Massart et au chemin.

Et 4° 5 perches 449 palmes de terre sises en Droixhe, com
mune de Jupille, joignant à Lempereur et à Nicolas Rasquinet.

3l6 A VENDRE ou LOUER présentement, une MAISON 
de commerce, située rue St.-Séverin , n° 695, vis-à-vis la nou
velle Halle aux viandes. S’adresser au uotaire Delvaux, der
rière l’hôtel-de-villc.

293 A VEN DRE une belle et bonne FERME, située à en- 
viron un mille du Marché cl Aubel, et à même distance»nun un mum cm au a rené uaujjci, ec a *.....
de 11EJN1U- CHAPELLE , contenant en une seule -pièce, Vf® 
honniers 97 perches métriques et plus , dont la moitié 

nrip pi- niniit’/î un inri-n îoiimii-niiin ovtini dps batin*ons a
-------- — - JJUVUVO IIIVIIKUILC VL joua 1 - - , j
prairie et moitié en terre labourable , ayant des'bâillions
milieu -, on aura teute facilité pour le payement dii- 

S ’adresser au nolaiic Bot lamie, à Liège, ou au notaireW 
à A ubel, qui donneront connaissance du prix et des conc ) »

A VENDRE deux MAISONS avec jardins, silures ou cei,h< 
— - — trois lots se ]or-delà ville. Plus un JARDIN avec pavillon , ces bois lots se ° 

g'u-ut.^S’adresser rue Sle.-Gangulphe , au pied du po»' ^

° £„L?VER’ Pourcn )?uir dès-à-prèsênt,Je^.^)
MENT de maître avec écurie , remise , brasserie , . - ,

’ ’ ’ bres fruitiers, ta*“entouré de hauts murs, garni de beaux arbres ’ jt!té
à l’intérieur nu’à l’extérieur, faisant partie ce la F I ,,à l’intérieur qu’à l’extérieur, faisant partie ce ia F"t"'r..

iiinune de GOSNE , à 3 1(2 nulle de lade Baya, commune 
de Huy.

Lesappartemens aussi élégamment décorés que connu0
ment distribués, réunissent aux avantages d’une chapeRe 
térieure ,l’agrément d’un billard. _ „..-ci*,

S'adresser à M. Edouard Walters, à Huy, et a 
notaire, rue Hors-Château, à Liège.

DÉFOT DE CËRUSE de la fabrique de M. L.Rhcuri^“«XAA-.X w x XJ U cJJj Alv; ld jaiJLIGJUC 11V. A...  ] I
J. H. Demoxceaü, place St.-Denis, n0 J. ,.Ruction
plombs a permis au propriétaire de faire une luj'^ ‘”oSS;ble, 
dans lés prix , qui sont fixés au taux le plus bas f 
pour la vente eu gros et en détail.

Belles PLANCHES de SAPIN de différentes Jonfue-urs cl 
tres sèches, à VENDRE au n°332, rue derrière St-Thomas. t oi

DEMI - FORTUNE , presque neuve , à VENDRE . chez 
M. Vandersten, rue St.-Nicolas, Outre-Meuse, ft° 50& 43

------ -----------------------------------------------------* T . ([e reçu-
J. H. Demosceaü, place St.-Denis, n° 627 - ,vicn (:;e 72 
ir de VÉRITABLES NANKINS DES INDES, a
Les SYNDICS DÉFINITIFS à la faillite tic J- J’ ^fcowpt- 

: Hodimont, convoquent l’union des crcancicny d
lire le vendredi vingSnenf mai courant a new à v^R-

de 
rai Ire------- 'L..LISLU1 ring;-utu* ma* w*—- mpYce a ? JU"
matin, en la salle d'audience du tribunal de conjn. jes c
V1EBS, devant M. le juge commissaire pour recevon 
desdits syndics et disposer du reliqua,

132.




